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AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Parc éolien des Neiges - Secteur Charlevoix 

Initiateur de projet Boralex inc. Et Énergir 

Numéro de dossier 3211-12-243 

Dépôt de l'étude d'impact 2022/10/27 

Présentation du projet : Le projet vise le développement de la quatrième phase du parc éolien de la 
Seigneurie de Beaupré, dans le secteur Charlevoix avec 60 à 80 éoliennes pour une puissance d'envi-
ron 400 MW. 
Le projet impliquerait notamment : 
• déboisement et décapage pour les chemins et l'emprise des éoliennes; 
• construction et amélioration de chemins; 
• construction de fondations au sol; 
• installation d'un réseau collecteur et d'un poste de raccordement; 
• remise en état des aires de travail. 

La construction pourrait débuter au printemps ou à l'été 2024 pour une mise en service en 2027. 
Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur DGFa 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence 3211-12-243 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impa 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux uestions suivantes 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 

• Texte du commentaire : 

Grive de Bicknell 
Volume 1 : 6.4.6, p. 6-30 et 6-34; 6.11, p. 6-65; 6.13.2, p. 6-70. 
Volume 2, carte 4 Faune 
L1nitiateur a réalisé un inventaire de grive de Bicknell en 2021 sur l'ensemble des secteurs du pro
jet éolien des Neiges. Lorsque le MELCCFP a été consulté sur les stations d'écoute de grive de 
Bicknell en mai 2021, le consultant avait précisé que ces stations avaient été choisies en fonction 
de la localisation potentielle des éoliennes et de l'accessibilité des stations en véhicule. Ces infor
mations sont répétées dans le rapport d1nventaire (volume 2, étude 2, p.14). Toutefois, en super
posant les stations d'écoute, les éoliennes et la carte d'habitat potentiel élaborée par le MELCCFP 
en 2014, on note que plusieurs éoliennes sont localisées dans des habitats potentiels, mais 
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qu'aucune station d'écoute de grive de Bicknell n'en est localisée à proximité. Le même constat 
s'applique aux chemins. 

Les points suivants du protocole de référence intitulé Protocole d'inventaire de la Grive de Bicknell 

et de son habitat- Novembre 2013 - Mise à Jour mai 2014 (MDDEFP 2013) à propos des stations 
d'écoute doivent être pris en considération obligatoirement lors d'un inventaire: 

Une station par éolienne projetée dans de l'habitat potentiel; 

Si la localisation des éoliennes n'est pas connue, une station d1nventaire par 20 ha d'ha
bitat potentiel doit être établie; 

Une station d1nventaire à tous les 250 m de chemins prévus dans l'habitat potentiel. 

Si 11nventaire n'a pas été réalisé conformément à ce qui aurait dû être fait, les résultats obtenus, 
c'est-à-dire aucune grive entendue, ne peuvent pas servir à élaborer des mesures d'atténuation 
adéquates, puisque celles-ci sont basées sur le fait d'entendre 1, 2 ou aucune grive. 

Lorsque 11nventaire est considéré non conforme et qu'aucune caractérisation d'habitat n'est faite, 
le protocole indique d'appliquer un rayon d'exclusion de 250 m autour de l'habitat potentiel. C'est 
donc dire qu'une large partie de la zone d'étude serait exclue du projet éolien. 

Le protocole prévoit également qu'en cas d1nventaire non conforme, il est nécessaire d'effectuer 
une caractérisation d'habitat pour chaque éolienne dans l'habitat potentiel. Chaque point d'éo
lienne non ciblé par une station d'écoute de grive en 2021 dans l'habitat potentiel devrait être in
clus. Les chemins sont également visés par cette exigence du protocole. 

Enfin, un nouvel inventaire de grive de Bicknell pourrait également être réalisé, conformément au 
protocole, en ciblant les secteurs où les éoliennes projetées seront localisées dans l'habitat poten
tiel (en excluant les stations qui ont été inventoriées correctement en 2021). Par la suite, les sta
tions où aucune grive n'a été entendue n'auront pas à être caractérisées. Les chemins devraient 
également faire l'objet d'un inventaire, tel que mentionné dans le protocole. 

En somme, le fait qu'aucune grive n'a été entendue dans la zone d'étude du projet éolien des 
Neiges, secteur Charlevoix est un résultat valable uniquement pour les stations qui ont bien été 
positionnées. 

À la suite de l'analyse de 11nventaire, la Direction de la gestion de la faune Capitale-Nationale
Chaudière-Appalaches (DGFa 03-12) constate que celui-ci n'a pas été réalisé selon les normes ins
crites dans le protocole de référence. En effet, aucune station d'écoute n'a été localisée à moins 
de 50 m d'un point d'éolienne projeté. En considérant le déboisement d'un hectare associé à 
chaque éolienne, ce sont 70 éoliennes sur 86 qui se retrouvent dans l'habitat potentiel de la grive 
de Bicknell, tel que modélisé par le MELCCFP. Conséquemment, il est impossible de juger des im
pacts du projet sur l'habitat de la grive de Bicknell et sur l'espèce elle-même. D'ailleurs, la DGFa 
03-12 se questionne sur les éléments d'analyse utilisés par l'initiateur pour que celui-ci affirme que 
le projet aura un impact peu important sur cette espèce. Cette analyse concerne seulement les éo
liennes projetées et leur déboisement. En ajoutant les chemins à aménager ou à améliorer dans 
l'analyse, la DGFa 03-12 constate que le protocole d1nventaire n'a pas davantage été respecté. 

Par conséquent, la DGFa 03-12 exige que 11nitiateur présente un plan visant à mieux prendre en 
compte cette espèce et à respecter le protocole de référence. L'ensemble des mesures d'atténua
tion, ainsi que la nécessité de compenser, pourront être évaluées seulement quand l'inventaire 
aura été jugé conforme. 

La DGFa 03-12 rappelle que la grive de Bicknell est une espèce désignée vulnérable en vertu du 
Règlement sur les espèces fauniques menacées ou vulnérables et leurs habitats (RLRQ, c. E-
12.01, r.2). Il s'agit d'une espèce d'oiseau pour laquelle le Québec a une grande responsabilité 
puisque 80 % de la population mondiale y niche, et une grande proportion de son habitat poten
tiel de nidification se trouve dans la région de la Capitale-Nationale, notamment sur le territoire de 
la Seigneurie de Beaupré. 

Chauve-souris 
6.4.3.2, p. 6-23 
L1nitiateur s'engage à réaliser le suivi de la mortalité de chauves-souris selon les standards établis 
par les instances gouvernementales. La DGFa 03-12 reconnaît qu'à la lumière des résultats des 
suivis antérieurs des parcs éoliens aménagés dans la Seigneurie de Beaupré, il semble y avoir de 
faibles taux de mortalité de chauves-souris. Néanmoins, il est reconnu que l'une des principales 
menaces anthropiques qui pèsent sur ce groupe d'espèces, dont la plupart sont en situation pré
caire, est le développement éolien. Bien que les suivis de mortalité effectués dans les parcs éoliens 
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en fonction depuis la mise en œuvre de la Directive du secteur faune (2013) rapportent un 
nombre de mortalités relativement faible, la précarité des populations de chauves-souris mène à 
croire que 11mpact des parcs éoliens peut être grave sur ce groupe d'espèces. 

Pour toutes ces raisons, dans le cadre de la mise en place du programme de suivi des chauves
souris, la DGFa 03-12 pourra exiger que soient mises en place des mesures d'atténuation 
particulières, et ce, dès la première année de suivi. La DGFa 03-12 demande donc, dès 
maintenant, que l'initiateur s'engage à mettre en place de telles mesures, à la satisfaction de la 
DGFa 03-12. 

Amphibiens 

L1nitiateur n'a pas documenté la présence d'amphibiens dans les cours d'eau et n'a pas pris d'en
gagements à cet égard. Considérant la présence potentielle de la salamandre sombre du Nord, le 
secteur faune demande que l'initiateur s'engage à qu'un inventaire visant à documenter la pré
sence de cette espèce soit réalisée pour chaque traversée de cours d'eau, à défaut de quoi l'en
semble des cours d'eau affectés par le projet sera considéré comme habitat pour cette espèce. 
Afin de bien déterminer les mesures d'atténuation, la DGFa 03-12 demande que l'ensemble des 
pertes et perturbations touchant l'habitat de cette espèce soit documenté et présenté sous forme 
de tableau (rive et littoral). 

Habitat du poisson 
Section 2.3.2.4, volume 1 
Bien qu'à cette section, l'initiateur du projet mentionne les espèces de poissons présents dans la 
zone d'étude, aucune caractérisation des cours d'eau visés par des travaux n'a été caractérisée. Ce 
faisant, la DGFa 03-12 demande qu'une caractérisation de chacun des cours d'eau touchés par le 
projet soit réalisée, et ce, selon les normes de la DGFa 03-12, soit une caractérisation fait par 
pêche électrique. À défaut de quoi l'ensemble des cours d'eau (permanent et intermittent) seront 
jugés comme étant l'habitat pour l'omble de fontaine. 

Habitat du poisson 
Section 6.3.2, volume 1 
À la sixième mesure d'atténuation présentée à cette section, il est inscrit que la période de restric
tion pour l'omble de fontaine sera respectée dans les cours d'eau considérés comme de très bons 
habitats du poisson. Cette mesure n'est pas concordante avec celle nommée à la section 6.3.2 qui 
mentionne que le respect de cette période sera fait sans égard à la qualité de l'habitat du poisson. 
Sachant que le respect des périodes de restriction protégeant la période sensible du cycle vital des 
poissons est l'une des méthodes permettant d'atténuer 11mpact des travaux sur les communautés 
de poisson, la DGFa 03-12 demande que les travaux de traverse de cours d'eau soient réalisés 
entre le 15 juin et le 15 septembre, et ce, indépendamment de la qualité de l'habitat du poisson. 

Habitat du poisson 
Section 6.5.1, volume 1 
Dans cette section, 11nitiateur du projet mentionne qu'il s'engage à compenser les pertes inévi
tables pour l'atteinte aux milieux hydriques par une compensation financière ou l'exécution de tra
vaux visant la restauration ou la création de milieux hydriques. Bien que cet engagement soit pré
sent, la DGFa 03-12 rappelle que dans le cas des pertes pour les habitats fauniques, les lignes di
rectrices sur la conservation des habitats fauniques (MFFP, 2015) mentionnent que la compensa
tion par restauration d'habitat est le mode privilégié et que la compensation financière doit être 
utilisée qu'en dernier recours. Ce faisant, la DGFa 03-12 demande qu'un programme de compen
sation préliminaire de type habitat de remplacement soit fourni dans l'étude d1mpact. 

Habitat du poisson 
Tableau 2, section 4.2.2, volume 3 
Dans ce tableau, il est indiqué qu'une perte de 67 000m2 de milieu hydrique sera encourue par le 
projet du parc éolien. Afin de permettre une bonne évaluation des compensations en lien ces 
pertes, il importe que celle-ci soit divisée en fonction du type de milieu hydrique (littoral, rive et 
plaine inondables). 

Caribou forestier 
2.3.2.3, p. 2-16 
2.3.2.7, p. 2-27 
6.4.6.1, p. 6-32 
L1nitiateur fait référence au suivi télémétrique des caribous réalisés entre 2004 et 2009. Il men
tionne que ce suivi confirme que les caribous forestiers ne fréquentent pas la zone d'étude. L1ni
tiateur mentionne également que la DGFa 03-12 met périodiquement à jour l'aire de répartition 
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basée sur les déplacements des caribous et que la zone d'étude chevauche partiellement cette aire 
de répartition. Les nouvelles données issues du suivi télémétrique qui s'est poursuivi jusqu'en 
2022 ont effectivement permis de mettre à jour l'aire de répartition de la population de caribous 
forestiers de Charlevoix. Ce suivi permet d'affirmer que l'aire de répartition de la population de ca
ribous recoupe la zone d'étude. La DGFa 03-12 a d'ailleurs transmis à 11nitiateur l'information géo
graphique de cette aire de répartition, et ce, afin que la présence du caribou forestier puisse être 
considérée en amont dans l'élaboration du projet. La DGFa 03-12 rappelle qu'un suivi télémétrique 
informe sur les habitats sélectionnés par les individus porteurs d'un émetteur uniquement. Plu
sieurs autres individus ne sont pas munis de collier télémétrique. Ainsi, on ne peut affirmer que la 
population ne fréquente pas le secteur d'étude en se basant uniquement sur un relevé télémé
trique sur 5 ans. 

Selon la documentation fournie, il s'avère que 18 éoliennes (T-19 à T30 et T-81 à T-86) sont pré
vues dans l'aire de répartition de la population de caribous forestiers. Plusieurs kilomètres de che
mins à construire s'y retrouvent également. La science actuelle démontre que les projets indus
triels peuvent avoir plusieurs incidences directes et indirectes, incluant la perte nette d'habitats et 
une augmentation du dérangement des caribous forestiers. De plus, les répercussions sur les po
pulations de caribous forestiers se font sentir non seulement aux sites d'implantation des infras
tructures, mais également dans un rayon pouvant aller jusqu'à de 4 km de ceux-ci. Dans le cas 
spécifique des éoliennes, le bruit et le mouvement des pales peuvent générer une modification des 
comportements anti-prédateurs et ultimement un abandon d'habitats optimaux. Il importe de con
sidérer que la prédation constitue le facteur de mortalité principal des caribous. 

Considérant 11mpact élevé de la construction et de l'exploitation d'un tel projet sur les caribous, la 
DGFa 03-12 demande à ce que le projet soit revu afin d'éviter complètement la mise en place d1n
frastructure à 11ntérieur de l'aire de répartition de cette espèce. 

Caribou forestier 
2.3.2.3, p. 2-16 
2.3.2.7, p. 2-27 
6.4.6.1, p. 6-32 
L1nitiateur fait référence à la Stratégie pour les caribous forestiers et montagnards en cours d'éla
boration par le MRNF et le MELCCFP. Il mentionne que la zone d'étude est en dehors et éloignée 
de la zone d'habitats en restauration (ZHR) et des massifs de protection à long terme associé à la 
population des caribous de Charlevoix. 

La DGFa 03-12 souhaite rappeler que la Stratégie pour les caribous forestiers et montagnards en 
cours d'élaboration s'applique uniquement en terres publiques. Si la zone d'étude ne chevauche 
pas la ZHR ciblée par la Stratégie, c'est uniquement parce que la zone d'étude se situe en terres 
privées et non pas parce qu'elle n'est pas fréquentée par les caribous. L1nitiateur doit donc 
prendre en compte l'aire de répartition de la population de caribous récemment fournie par la 
DGFa 03-12 pour orienter la localisation des éoliennes et ainsi éviter cette aire de répartition. 

Caribou forestier 1 

Carte 4 
Comme mentionné précédemment, 11mpact des projets industriels sur les populations de caribous 
forestiers se font sentir non seulement aux sites d'implantation des infrastructures, mais également 
dans un rayon pouvant aller jusqu'à de 4 km de ceux-ci. Ce faisant, il importe que la zone tampon de 
4 km en lien avec l'aire de répartition du caribou forestier, population de Charlevoix, soit clairement 
identifiée sur la carte 4. Ceci permettra à la DGFa 03-12 de bien circonscrire les impacts de ce projet 
sur cette population. 

Biologiste, M.ATDR 

Biologiste, M.Env 
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Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire 
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L'étude d'impact ne traite pas de manière 
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Caribou forestier 
R-7 A) 
En effet, l'aire de répartition utilisée dans le cadre de l'étude d1mpact provient de la Direction de la 
gestion de la faune de la Capitale-Nationale-Chaudière-Appalaches (DGFa 03-12). La gestion de la faune 
étant un des mandats du Gouvernement du Québec, la mise à jour de l'habitat du caribou forestier de 
Charlevoix, est réalisée par l'équipe de biologistes dédiée à la gestion de cet écotype. Cette aire de 
répartition est déterminée selon le résultat des données de suivi télémétrique (1998 à 2022). Ce faisant, 
le secteur faune juge que 11nformation inscrite dans l'étude est juste et qu'aucune analyse 
supplémentaire n'est nécessaire. La DGFa 03-12 réitère que la transmission des données brutes du suivi 
télémétrique n'est pas nécessaire et que la caractérisation de l'habitat du caribou est suffisante. 

Caribou forestier 
R-7 B) 
L1nitiateur, en se servant des informations fournies par le Gouvernement du Québec, répond 
adéquatement à cette question. En effet, comme mentionné dans le commentaire de la R-7 A), il est 
de la responsabilité du Gouvernement du Québec de déterminer et de cartographier l'habitat du caribou 
forestier. 

Caribou forestier 
R-7 D) 
La DGFa 03-12 désire rappeler que l'application des mesures d'atténuation et de compensation ne sont 
pas les avenues priorisées dans le cas de l'habitat du caribou. En effet, par la nature de cet habitat, soit 
de vieux massifs forestiers, la mise en place de projet de compensation dans l'habitat du caribou n'est 
fonctionnelle que plusieurs décennies après leur mise en place. De ce fait, il importe que des efforts 
soient réalisés afin d'éviter la détérioration de cet habitat. Ainsi, le projet doit être revu, et ce, afin 
d'éviter complètement la mise en place d'infrastructure à 11ntérieur de l'aire de répartition du caribou 
forestier, population de Charlevoix. L'habitat qui sera impacté par ces éoliennes est constitué de hauts 
plateaux, habitat recherché par les caribous. De plus, avec les changements climatiques, ces hauts 
plateaux risquent de devenir des refuges d'importance pour cette espèce, et ce, dû aux changements 
de peuplement en lien avec le réchauffement des températures. 

Selon la littérature scientifique, les répercussions sur les populations de caribous forestiers se font sentir 
non seulement aux sites d'implantation des infrastructures, mais également dans un rayon pouvant 
aller jusqu'à de 4 km de ceux-ci. Dans le cas spécifique des éoliennes, le bruit et le mouvement des 
pales peuvent générer une modification des comportements anti-prédateurs et ultimement un abandon 
d'habitats optimaux. Ce faisant, la protection intégrale de l'aire de répartition du caribou exigerait que 
l'ensemble des éoliennes situé dans l'aire de répartition ainsi que dans la zone tampon de 4 km soit 
relocalisé. De ce fait, la demande actuelle étant de relocaliser que les éoliennes situées dans l'aire de 
répartition est déjà un compromis entre la protection d'une espèce vulnérable et le virage vers une 
énergie verte. 

Pour finir, la DGFa 03-12 désire préciser que l'ensemble des éoliennes potentielles situé dans l'aire de 
répartition sont localisées dans un rayon de 4 km de la future zone d'habitat en restauration (ZHR), 
territoire d'intérêt incontournable pour la stratégie du caribou à venir. Il faut donc en conclure 
que l'ensemble des 18 éoliennes potentielles localisées dans l'aire de répartition auront un impact 
négatif sur la ZHR. 

Afin de rendre le projet meilleur d'un point de vue environnemental et social, il serait pertinent de 
considérer le parc des Neiges dans son ensemble (secteur Sud, Charlevoix et Ouest). Ceci permettrait 
de moduler le nombre d'éoliennes total (180) par secteur au lieu de forcer l'obtention de trois parcs de 
60 éoliennes chacun. 
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Grive de Bicknell 
R-10, p. 16/ carte QC10-B 
La DGFa 03-12 note que l'initiateur a effectué la cartographie de l'habitat potentiel de la grive de Bicknell 
sous la base de la modélisation de l'habitat de nidification à fine résolution qui a été élaborée par ECCC. 
Celui-ci est actuellement en validation par les autorités concernées (ECCC et MELCCFP). La DGFa 03-
12 rappelle que l'inventaire de grive de Bicknell aurait dû être réalisé en utilisant le modèle du MELCCFP 
afin de positionner les points d'appel. Ce dernier a été actualisé en mars 2023 pour la région de la 
Capitale-Nationale. Il a été transmis à l'initiateur en avril 2023 en vue de planifier un inventaire 
complémentaire, tel que précisé à la R-43. 

Habitat du poisson 
R-35 
Dans sa réponse, l'initiateur mentionne que la période de réalisation permettant la protection de la 
reproduction de l'omble de fontaine sera respectée dans les cas où il n'y a aucun obstacle au passage 
du poisson, et/ou la présence de poissons aura été confirmée. La DGFa 03-12 précise que cette période 
n'est valable que pour les cours d'eau abritant de l'omble de fontaine. De plus, cette période ayant 
comme objectif d'éviter la mise en suspension de matière fine dans l'eau pendant la reproduction de 
cette espèce, cette mesure doit s'appliquer indépendamment de la présence d'obstacle au passage du 
poisson. 

R-41 
Amphibiens 
La réponse convient. La DGFa 03-12 rappelle qu11 sera nécessaire d'obtenir un permis scientifique, 
d'éducation ou de gestion de la faune (SEG) avant la réalisation de 11nventaire. Les résultats devront 
être transmis au MELCCFP dans le cadre de ce permis, conformément aux procédures administratives 
habituelles. 

R-43 
Grive de Bicknell 
La DFGa 03-12 a reçu le 15 mai 2023 le protocole d1nventaire complémentaire de la grive de Bicknell 
et de son habitat pour validation. Les commentaires ont été transmis à 11nitiateur le 26 mai 2023. En 
somme, 11nventaire projeté est plus complet que celui réalisé en 2021. Cependant, des ajustements 
aux stations d1nventaire ont été proposés afin d'améliorer la couverture. Des précisions ont également 
été demandées à 11nitiateur. 

De plus, la DGFa 03-12 rappelle qu'il est nécessaire de recevoir le rapport d1nventaire avant la période 
d'analyse de l'acceptabilité et non pendant. 

R-45 
Habitat du poisson 
Dans la réponse fournie, 11nitiateur du projet mentionne que les pertes estimées à 67 000 m2 incluent 
les empiètements temporaires ainsi que les empiètements déjà existants. Cependant, afin d'être en 
mesure de juger de l'acceptabilité du projet, l'information relative aux pertes doit être mieux définie. 
En effet, la somme des pertes engendrées par le projet ne doit pas inclure les empiètements déjà 
présents, car la compensation sera convenue en fonction des pertes encourues par le projet. De plus, 
il importe que les pertes soient définies en fonction du type de milieu, car l'acceptabilité des compen
sations sera établie en fonction de ces informations. La DGFa 03-12 rappelle que la précision de la 
nature des pertes en fonction du type de milieu hydrique (littoral, rive ou plaine inondable) est un 
élément fondamental dans l'analyse d'acceptabilité de ce projet et que ce niveau de détail doit être 
présenté à l'étape de la recevabilité. 

Caribou forestier 
R-62 
Malgré les arguties de l'initiateur du projet, la DGFa 03-12 réitère que le taux élevé de la dégradation 
de l'habitat du caribou ne justifie d'aucune manière l'ajout d'une perturbation permanente dans cet 
habitat. L'aire de répartition du caribou forestier de Charlevoix ayant atteint un taux de perturbation 
de plus de 90%, la volonté du Gouvernement du Québec est donc de restaurer cet habitat en y limitant 
l'ajout de perturbations temporaires et permanentes, tel que la mise en place d'éolienne, mais aussi 
en y faisant des efforts de restaurations actives. Ce faisant, il serait contradictoire de justifier la mise 
en place de nouvelles perturbations en fonction de la qualité de l'habitat. 
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ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 
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